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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

À compter de la publication de la présente loi, les loyers des logements locatifs soumis aux
dispositions de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 sont bloqués pendant cinq années. Trois
mois  avant  l'issue  de  cette  période,  le  conseil  national  de  l'habitat  remet  un  rapport  au
Gouvernement  et  au Parlement évaluant  l'impact  de la hausse des loyers  et des charges sur le
pouvoir d'achat des différentes catégories de ménages depuis 2002 et faisant des propositions pour
diminuer la part des loyers et charges locatives dans le revenu disponible des ménages.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit que les loyers des logements locatifs privés seront gelés pendant
une période de cinq ans à compter de la publication de la présente loi. Cette disposition permettra
d’améliorer le pouvoir d'achat des ménages modestes et d’enrayer la hausse des loyers en attendant
les effets de la relance de la construction de logements.


